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L’avenir des épicéas 
du Plateau suisse
Barbara allgaier Leuch, Kathrin streit, Jonas stillhard,  
Fabrizio Cioldi, Peter Brang* | Sur le Plateau suisse 
 aussi, l’épicéa représente la plus grande partie  
du volume sur pied. Cette  proportion a baissé et devrait 
encore fortement diminuer en raison des changements 
climatiques. Nous analysons ici quelle proportion  
de cette essence peut encore être recommandée.

L’épicéa est souvent appelé «arbre 
à pain», et ce n’est pas sans raison. 
Les scieries suisses sont très majo-
ritairement orientées vers l’usinage 
d’épicéa; c’est pour cette raison que 
son bois est le mieux vendu par nos 
exploitations  forestières  (figure 1). 
Il n’est donc pas étonnant que cette 
essence, présente de manière natu-
relle à des altitudes plus élevées, ait 
été fortement promue sur le Plateau 
suisse. Dans les années 1980, au mo-
ment du premier Inventaire forestier 
national (IFN 1),  les  stocks d’épicéa 
atteignaient une proportion de 42% 
sur le Plateau suisse, soit 170 m3/ha 
(figure 2). Depuis,  ils ont clairement 
diminué. Les raisons en sont d’une 
part les tempêtes, les sécheresses et 
les scolytes, et d’autre part une syl-
viculture différente qui promeut plus 
le rajeunissement naturel et les essen-
ces présentes naturellement. De plus, 
en raison de la bonne demande pour 
les épicéas, le volume des abattages a 
été plus élevé. 

Aujourd’hui, le volume sur pied 
d’épicéa sur le Plateau suisse ne 
s’élève plus qu’à 126 m3/ha (figure 2). 
Il s’agit toujours de l’essence majori-
taire dans  le stock (32 %), devant  le 

hêtre (25%) et le sapin (18%). Mais il 
faut s’attendre à ce que les conditions 
de croissance de l’épicéa sur le Plateau 
se détériorent et à ce que les risques 
de pertes augmentent en raison des 
changements climatiques. L’ampleur 
de ce recul est une question qui tour-
mente de nombreux propriétaires, 
exploitants et scieurs. Nous tentons 
une approche sur les bases des étages 
de végétation et des types de station 
(synonyme: associations forestières). 

Les étages montagnards supérieur et 
inférieur disparaissent du Plateau
Dans le cadre d’un projet du pro-
gramme de recherche «Forêts et 
changements climatiques» conjoint 
à l’Office fédéral de l’environnement 
(OFEV)  et  à  l’Institut  fédéral de  re-
cherches sur la forêt, la neige et le 
paysage (WSL), une équipe entourant 
Monika Frehner et Barbara Huber a 
modélisé les étages de végétation pour 
le climat actuel et pour deux «avenirs 
climatiques» possibles (voir Streit et 
al. 2016). Ces modélisations montrent 
que les forêts de la région de produc-
tion «Plateau» se trouvent aujourd’hui 
presque entièrement dans les étages 
submontagnard (61%) et montagnard 

Fig. 1: Pile d’épicéa dans 
une forêt à Illnau (ZH). 
 Barbara Allgaier Leuch
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inférieur  (36%,  figure  3).  A  la  suite  des 
changements climatiques, les étages mon-
tagnard supérieur et montagnard inférieur 
devraient disparaître totalement sur le Pla-
teau. Selon l’avenir climatique envisagé, ce 
sont les étages submontagnard ou collinéen 
qui devraient fortement augmenter. L’évo-
lution est surtout radicale pour le modèle 
CLM, l’avenir climatique plus sec. S’il se 
concrétise, plus de la moitié (51%) des forêts 
du Plateau pourraient être soumises à la fin 
du siècle à un climat que l’on rencontre au-
jourd’hui à l’étage collinéen, qui est à l’heure 
actuelle peu étendu en Suisse. Par nature, 
les essences tolérant mieux la sécheresse, 
notamment les chênes, dominent à cet étage 
qui convient mal à l’épicéa. Ainsi n’ob serve-
t-on point d’épicéas sur les quelques points 
d’échantillonnage collinéen de l’IFN.

Culture de l’épicéa possible à l’étage 
submontagnard, pas à l’étage collinéen 
A l’étage submontagnard, la culture de 
l’épicéa est possible, mais il doit être soi-
gneusement adapté au type de station. Les 
cantons d’Argovie, de Lucerne et de Saint-
Gall ont déterminé dans leurs commentaires 
sur la sylviculture (Burger & Stocker 2002, 
von Wyl 2014 et Bütler et al. 2016), pour 
chaque type de station, non seulement  la 
proportion minimale de feuillus, mais aussi 
la proportion maximale d’épicéas. Cette der-
nière est maximale à l’étage submontagnard 
dans  la hêtraie à aspérule avec Blechnum 
spicant  (7*)  avec  40%  à  50%  selon  les 

recommandations cantonales. En général, 
la proportion maximale recommandée est 
cependant  plus  basse:  elle  s’élève  à  une 
proportion de 20% à 30% dans la hêtraie à 
Aspérule typique (7a) par exemple, associa-
tion la plus fréquente sur le Plateau. 

La proportion maximale recommandée 
d’épicéas pourrait diminuer de plus de 50%
Pour une analyse plus précise de  la  façon 
dont la proportion d’épicéas pourrait se 
développer sur le Plateau suisse, nous 
utilisons les relevés relatifs aux stations 
sur les placettes d’échantillonnage de l’IFN, 
effectués dans le cadre du projet «NaiS-LFI».
A la  fin de 2016,  la station de plus des 

deux tiers des placettes d’échantillonnage 
de l’IFN sur le Plateau avait été décrite. 
Nous avons affecté à ces placettes  la pro-
portion maximale d’épicéas prévue dans 
les commentaires de sylviculture des can-
tons d’Argovie, Lucerne et Saint-Gall. Pour 
pouvoir utiliser une seule valeur par type 
de station, nous avons pondéré les valeurs 
cantonales avec la proportion surfacique de 
chaque canton sur le Plateau. A partir de la 
fréquence des stations, nous avons ensuite 

déduit  la proportion maximale moyenne 
d’épicéas sur le Plateau aujourd’hui et pour 
les deux avenirs climatiques indiqués.

La proportion maximale recommandée 
d’épicéas  est,  aujourd’hui,  de  22%  en 
moyenne  (figure 4).  C’est 10% de moins 

que la place occupée par cette essence dans 
les stocks actuels (32%, voir  figure 2) du 
Plateau. Bien que cette comparaison soit 
affectée d’un léger biais (la proportion 
recommandée s’appliquant au degré de re-
couvrement et celle présente se rapportant 
au volume sur pied de peuplements souvent 
très denses), il est évident que la proportion 
actuelle d’épicéas sur le Plateau se situe 
bien au-dessus de la proportion maximale 
recommandée.

Si l’on tient compte des évolutions des 
stations forestières liées aux changements 
climatiques, la proportion maximale re-
commandée d’épicéas pourrait descendre 
d’ici la fin du siècle à 17% (avenir climatique 
moins sec) ou bien même 9% (avenir cli-
matique plus sec, figure 4). C’est surtout la 
forte progression de l’étage collinéen avec 
ses types de stations sans épicéas qui est 

Fig. 2: Volume sur pied des différentes essences (groupes) sur le 
Plateau suisse, à gauche au moment du premier Inventaire forestier 
national (IFN1, années de relevé 1983–1985) et, à droite, au moment 
du quatrième Inventaire forestier national (IFN4b, 2009–2013). 

Source: Abegg et al. (2014). 
Ensemble analysé: forêt accessible commune sans la forêt 
buissonnante IFN1/IFN2/IFN3/IFN4 sur le Plateau (environ 230 000 ha)

Fig. 3: Répartition des étages de végétation sur le Plateau suisse, à 
gauche aujourd’hui (1981–2010) et, à droite, à la fin du XXIe siècle 
(2070–2099) pour l’«avenir climatique moins sec» (modèle RegCM3, 
au centre) ou l’«avenir climatique plus sec» (modèle CLM, à droite), 
dans le cadre du scénario d’émissions A1B.

Source: Frehner & Huber (en préparation)

A la suite des changements climatiques, les étages 
montagnard supérieur et montagnard inférieur devraient 
disparaître totalement sur le Plateau suisse. 
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responsable de cette diminution marquée 
pour l’avenir climatique plus sec (figures 3 
et 5). Par contre, la plupart des stations qui 
restent à l’étage submontagnard permettent 
toujours la culture d’épicéa dans certaines 
proportions. Pour environ la moitié de ces 
stations (env. 48%,  surtout les stations 7a 
et 6), la proportion maximale recommandée 
d’épicéa se situe toujours dans une plage de 
20% à 29%, et  les stations sur  lesquelles 
l’épicéa ne devrait pas du tout être présent 
restent  rares  (env.  2%).  Les  cartes  avec 
les étages de végétation modélisés pour la 

fin du XXIe siècle offrent ainsi la meilleure 
indication spatiale des endroits où la culture 
de l’épicéa sera encore possible (figure 6).

Evaluer les chances de l’épicéa
Les conditions qui se détériorent pour la 
culture des épicéas ne signifient pas pour 
autant que tous les peuplements avec 
une proportion importante d’épicéas 
sur le Plateau suisse doivent immédiate-
ment être rajeunis. Il est plutôt conseillé 
d’évaluer les chances d’avenir de chaque 
peuplement, et d’en déduire les mesures 
de sylviculture à adopter.
Le principe qui s’applique déjà, consis-

tant à ne planter sur le Plateau des épicéas 
qu’en mode mixte avec d’autres essences, 
sera toujours valable. Les recommanda-
tions cantonales relatives à la proportion 
maximale  d’épicéas  ou  à  la  proportion 
minimale de feuillus conservent leur 
validité. Ce sont surtout les exploitations 
forestières qui devraient se  trouver à  la 
fin du XXIe  siècle à  l’étage collinéen qui 
doivent envisager un plan de diminution 
de la proportion d’épicéa. La rapidité avec 
laquelle cette diminution sera effectuée 
dans le cadre du rajeunissement de la forêt 
dépend de la prise de risque des proprié-
taires et des exploitants.

Partie romande particulièrement touchée
Les changements climatiques concernent 
non seulement les stations forestières les 

plus basses, mais aussi celles d’altitude 
supérieure, pour lesquelles s’appliquent 
en général des proportions d’épicéas plus 
élevées.  21%  de  la  surface  de  forêts  du 
Plateau se situe aujourd’hui aux étages 
montagnard inférieur ou bien montagnard 
supérieur, et la proportion maximale re-
commandée d’épicéas est de 30% ou plus. 
Parmi ces surfaces forestières, plus de la 

moitié pourraient passer en étage collinéen 
si l’avenir climatique plus sec survient. Là où 
une évolution radicale d’étage est prévue, 
il  faudrait renoncer totalement à  l’épicéa. 
La partie romande du Plateau est particu-
lièrement touchée par la détérioration des 
conditions de station pour l’épicéa, car les 
effets des changements climatiques y sont 
plus précoces et plus forts (figure 6). 

Fig. 4: Proportion surfacique d’épicéas maximale recommandée sur le Plateau suisse, 
 déterminée sur la base des types de station relevés dans le projet «NaiS-LFI» et des 
 recommandations relatives aux stations des cantons d’Argovie, Lucerne et Saint-Gall (avec  
la moyenne pondérée par proportion surfacique). A gauche, aujourd’hui (1981–2010), au 
centre et à droite, à la fin du XXIe siècle (2070–2099), pour l’«avenir climatique moins sec» 
(modèle RegCM3, au centre) et l’«avenir climatique plus sec» (modèle CLM, à droite).

Fig. 5: Répartition des proportions maximales recommandées d’épicéas sur le Plateau 
suisse, aujourd’hui (1981–2010; à gauche) et à la fin du XXIe siècle (2070–2099), pour  
l’«avenir climatique moins sec» (modèle RegCM3, au centre) et l’«avenir climatique  
plus sec» (modèle CLM, à droite). 

Les exploitations forestières 
qui devraient se trouver à 
la fin du XXIe siècle à l’étage 
collinéen doivent envisager 
un plan de diminution de la 
proportion d’épicéa.
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Conséquences en forme de conclusion
Cette étude montre dans quelle mesure la 
proportion maximale d’épicéas diminue 
d’ici la fin du XXIe siècle pour le Plateau, si 
l’on s’appuie sur les recommandations des 
cantons d’Argovie, de Lucerne et de Saint-
Gall (figure 4). Cette réduction reflète  les 
risques croissants pour l’épicéa. Ils appa-
raissent surtout parce que les précipita-
tions estivales diminuent dans la deuxième 
moitié du siècle, les périodes de sécheresse 
estivales deviennent plus fréquentes et le 
risque de contamination par  les  scolytes 
augmente.  Il  faut  donc  s’attendre  à  des 
pertes croissantes d’épicéas sur le Plateau. 
Il est recommandé d’amener rapidement les 
jeunes peuplements d’épicéas à maturité, et 
de réduire notoirement la proportion de ce 
résineux lors du rajeunissement de la forêt. 
Le renouvellement naturel des épicéas dans 
les peuplements mixtes reste cependant 
toujours souhaitable. n
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Fig. 6: Répartition des étages de végétation aujourd’hui (en haut, 1981–2010) et à la fin 
du XXIe siècle (en bas, 2070–2099) en Suisse, pour l’«avenir climatique moins sec» (modèle 
RegCM3, à gauche) et l’«avenir climatique plus sec» (modèle CLM, à droite).
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Source: Frehner & Huber (en préparation).
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